
Les risques naturels 
 
I - Risque d’inondation 
 
Le secteur proche du Rhône fait partie de son champ d’inondabilité et les ruisseaux du 
Lauzas, de Sardagne, de Tourne et de Pompierre connaissent également des débits importants 
qui, ajoutés aux eaux du Rhône, entraînent des montées brutales : 
 

�  La Tourne et la Sardagne débordent lors de fortes pluies et lors des 
crues du Rhône. 

 
�  Le ruisseau de Lauzas et de Pompierre peuvent avoir des débits 
importants lors de pluies d’orage.  

 
�  Le ruisseau des Abeilles : ruisseau habituellement asséché mais qui 
peut causer des inondations lors de pluies violentes. 

 
�  Les ruisseaux de Tourne et Sardagne : il s’agira de veiller au bon 
fonctionnement du ruisseau. 

 
A l’avenir, dans une perspective de prévention, toutes les constructions qui se situeront de 
part et d’autres d’un ruisseau (quelque soit le ruisseau) devront respecter un retrait de 15 
mètres à partir de l’axe du cours d’eau. 
En outre, il appartient aux propriétaires riverains d’entretenir les ruisseaux. 
 
Sur le territoire de Bourg de Saint Andéol s’applique le décret du 8 janvier 1979 relatif au 
plan des surfaces submersibles du Rhône ayant valeur Plan de Prévention des Risques (PPR) 
qui établit trois zonages :  

�  Zone A dite de grand écoulement : les constructions sont totalement 
interdites, aucune extension au sol des constructions existantes n’est 
admise, aucun remblai n’est autorisé. 

 
�  Zone B dite complémentaire : Le niveau de plancher ou de plancher 

habitable doit être situé au dessus du niveau de la cote de la crue de 
référence (crue centennale). 

 
�  Zone C dite de sécurité : les planchers habitables créés ou aménagés 

seront situés au dessus de la cote de référence  
 
La constructibilité dans les zones B et C dépend de la hauteur d’eau sur le terrain lors de la 
crue centennale : 

- si h eau > 1 mètre : le terrain est inconstructible 



- si h eau < 1 mètre : le terrain est constructible selon la vocation de la 
zone sous réserve de prescriptions. 

(Prescriptions édictées dans la doctrine « Urbanisation et Inondations, Direction 
Départementale de l'Equipement, juillet 1996). 

 

 



 

 



II - Risques d’incendie 
 
La commune est couverte par un important massif boisé sensible aux incendies de forêt (182 
départs de feux depuis 1973) qui doit être préservé de toute urbanisation diffuse. Tout projet 
d’urbanisation en milieu boisé doit faire l’objet d’une autorisation préfectorale de 
défrichement. 
 
Au terme de la circulaire interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951, les sapeurs 
pompiers doivent trouver sur place et en tout temps, 120m3 d’eau utilisables en deux heures.  
Ces besoins en eau peuvent être satisfaits indifféremment :  
 

�  à partir d’un réseau de distribution (BI/PI), 
 
�  par des réserves artificielles (citernes, bassins, piscines, lavoirs), 

 
�  par des points d’eau naturels (cours d’eau, mares, étangs,…). 
Ces prise d’eau doivent se trouver à une distance de 200 à 300 mètres les unes 
des autres et être réparties en fonction des risques à défendre. 
Par ailleurs, il existe des normes spécifiques relatives aux bouches et poteaux 
d’incendie : 

 
�  NFS 61- 211 pour les BI de 100mm, 
 
�  NFS 61- 213 pour les BI de 100 mm, 

 
�  NFS 61-221 pour les plaques de signalisation pour les BI. 

(Voir annexes : réglementation en matière de défense extérieure contre l’incendie). 
 
La Commune de Bourg St Andéol est classée parmi les communes dont l’urbanisation est 
exposée à un risque élevé d’après la carte départementale urbanisation et risque incendie de 
forêt » élaborée dans le cadre du projet de plan départemental de défense contre l’ incendie. 
Compte tenu de la sensibilité extrême de la commune de Bourg au risque feux de forêt, le 
règlement du PLU prévoit que les constructions ne pourront être autorisées qu’après 
réalisation physique des dispositifs de lutte contre les incendies (voies et hydrants) conformes 
aux normes. 
 
 
III - Les risques sismiques 
 
L’intégralité de la commune est soumise aux risques sismiques. Le décret du 14 mai 1991 
relatif à la prévention du risque sismique classe Bourg-Saint-Andéol en zone de sismicité très 
faible (zone Ia). 



De ce fait, les constructions sur le territoire de la commune devront respecter les règles de 
constructions définies par : 
 

�  le décret n°91- 461 du 14 mai 1991, 
�  l’arrêté du 10 mai 1993, 
�  l’arrêté du 29 mai 1997. 


